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CENT-CINQUIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

Le samedi 20 septembre 2008 à 8 h 30  
École St-Joseph, Geraldton 

 
PROCÈS-VERBAL 

Présences : 
 

Conseillères et conseillers :   
 

en personne : D. Breton,  A. Brunelle, B. Caron, C. Gleeson, L. Mayer,  
  J. Lorek *,  F. Marcotte Roy, M. Owca, S. Payeur,  J.-P. Pelletier  
élève-conseillère :  V. Mauro 

 

Administration :  S. Mauro, J. Bélanger, Y. Bolduc, T. Dechêne, R. Lepage,  
    L. Houghton 
 

 
 

 
1. APPEL DES MEMBRES ET PRIÈRE D’OUVERTURE 
 

La présidente, Conseillère Brunelle, débute la réunion à 8 h 30 et invite la directrice de 
l’éducation, Mme Sylvianne Mauro, à réciter la prière.  
  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 Résolution no 105-01 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Owca  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ordre du jour de la 105e réunion régulière, tenue le 20 septembre 2008, tel que 
présenté. 

Adopté 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 Néant.  
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

 

4.1 Cent-quatrième réunion régulière du 25 juin 2008  
Résolution no 105-02 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Gleeson  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 
procès-verbal de la 104e réunion régulière tenue le 25 juin 2008, tel que présenté. 

Adopté 
 
5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 Néant. 
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6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS  
 Néant. 
 
7. RAPPORTS  

 

7.1 Rapport de la présidente 
 

7.1.1 Suivis du CA de l’AFOCSC 

Conseillère Brunelle et Mme Mauro ont assisté à la réunion des évêques qui a eu lieu le 
18 septembre à Ottawa. Les représentants des conseils scolaires ont profité de 
l’occasion afin de partager leurs projets communs visant le développement des écoles 
catholiques.  
La première réunion de l’AFOCSC a eu lieu les 18 et 19 septembre 2008. Francine 
Dutrisac, la coordinatrice des services en français au sein de l’Ordre des enseignantes 
et enseignants de l’Ontario, a fait une présentation. Elle a indiqué que le personnel des 
conseils scolaires de langue française avait identifié un besoin d’augmenter les 
ressources en français. Elle a partagé une brique d’information très enrichissante.  
Mme Mauro a fait une présentation de la part du CODEC portant sur la suite de la 
campagne C1+. La première réunion du comité provincial, composé des personnes 
responsables des communications, a eu lieu le 12 septembre. Ce comité a le mandat de 
mettre en œuvre une campagne médiatique stratégique à l’échelle provinciale ayant 
pour but de rehausser la visibilité et la crédibilité de notre système. Mme Jocelyne 
Bélanger, directrice du Service des communications, a accepté de présider la prochaine 
réunion. Le Conseil est bien représenté à la table provinciale.  
L’AFOCSC a été approchée par un groupe d’avocats pour participer à la cause 
« Nguyen » qui remet en question l’accès à l’éducation anglaise dans la province de 
Québec. La constitution des comités d’admission dans la province de l’Ontario pourrait 
être remise en question à la suite des résultats de la situation au Québec.  
Mme Carole Drouin a présenté le plan de communication de l’AFOCSC. Lors d’un 
sondage, les conseillères et conseillers scolaires ont identifié un besoin dans le domaine 
des communications. Cette formation, intitulée « Des mots pour le dire, des gestes pour 
le vivre », a été mise sur pied par l’AFOCSC et sera offerte lors de l’assemblée générale 
annuelle du 6 décembre. Tous les conseils en province auront l’occasion de bénéficier 
de cette formation et, à la suite, Père Rémi Lessard présentera à l’AFOCSC un aperçu de 
toutes les présentations. 
 

* Il est noté que Conseiller Lorek se joint à la réunion à 8 h 45. 
 

7.1.2 Bilan des dépenses liées à l’AGA de l’AFOCSC 

Le rapport est présenté à titre d’information. Conseillère Brunelle remercie Conseillère 
Gleeson et le comité organisateur pour les contacts effectués afin de solliciter des 
commandites. Le montant s’est élevé à 11 300 $ et a permis à l’administration de 
respecter le budget établi.  

7.1.3 Bilan des dépenses : Perfectionnement professionnel des conseillers scolaires  

Le bilan des dépenses pour le perfectionnement professionnel des conseillers scolaires 
pour l’année 2007-2008 est présenté à titre d’information. 

7.1.4 Congrès annuel de la FNCSF   

Le congrès annuel de la FNCSF aura lieu du 23 au 25 octobre 2008. Conseillère 
Brunelle rappelle aux membres l’échéance du 6 octobre pour obtenir le tarif réduit pour 
les inscriptions.  
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7.1  Rapport de la présidente (suite) 
 
7.1.5 Congrès annuel du Thunder Bay Diocesan Catholic School Trustees’ Association : 

« Catholic Education : Fidelity to Our Catholic Identity and Mission »    

Conseillère Brunelle demande s’il y a un intérêt à participer à ce congrès qui aura lieu 
le 18 octobre. Mme Mauro mentionne que notre Conseil fera une présentation portant 
sur l’AGA de l’AFOCSC et que ce sera une occasion de souligner la perspective des 
conseils francophones dans la province. Conseillère Brunelle aimerait souligner l’appui 
de Mgr Colli lors de l’AGA. Conseillère Breton exprime son intérêt à participer.  

7.1.6 Processus pour combler la vacance : poste de Conseiller Gauthier 

Conseillère Brunelle rappelle le besoin de combler le poste de Conseiller Gauthier dans 
les plus brefs délais. Elle exprime la possibilité d’aller chercher une représentation dans 
l’Ouest puisqu’il n’y a pas de représentation pour les deux écoles de cette région. Ceci 
permettrait à la personne d’acquérir deux ans d’expérience avant les prochaines 
élections. Les membres élus expriment leur accord par consensus d’aller chercher une 
personne pour représenter les contribuables du secteur de l’Ouest.  

 
7.2 Rapport de l’élève-conseillère 
 Victoria Mauro présente son rapport des diverses activités depuis le début de l’année 

scolaire et celles qui se dérouleront au secondaire prochainement. Elle a beaucoup 
apprécié son expérience lors de la formation de leadership de la FESFO qui s’est 
déroulée au camp Northland à Haliburton du 13 au 16 septembre. Elle mentionne que 
cinq nouveaux membres ont été élus au conseil étudiant en plus des six membres 
toujours en fonction. Elle souligne les sept principes de base pour l’année. L’activité de 
l’accueil des élèves de la 7e année a été un véritable succès. Neuf nouveaux élèves se 
sont inscrits à l’école. Conseillère Gleeson suggère la formation d’un comité d’accueil 
pour les nouveaux arrivés. Victoria confirme son accord et explorera cette possibilité.  

 
7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
 

7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école  

 Mme Mauro présente le rapport des directions d’école pour le mois de juin. Elle 
mentionne que Mme Gisèle Miron, directrice de l’école Notre-Dame-de-Fatima, est 
responsable de la préparation du rapport à compter de cette année. Mme Mauro indique 
qu’elle a reçu une correspondance de Monseigneur Colli nous félicitant à l’occasion du 
10e anniversaire des conseils francophones. 

7.3.2 Rapport des effectifs scolaires 
 (a) Rapport mensuel des effectifs  

Monsieur Yvon Bolduc, directeur du Service des finances, présente le rapport des 
effectifs scolaires qui indique une perte nette de quatre élèves (3,5 ETP) entre le 31 
mai et le 30 juin 2008.  

 (b) Rapport des effectifs 1998-2008   
M. Bolduc présente le rapport de comparaison des effectifs depuis 1998. Il souligne 
une augmentation nette de 104 élèves depuis le début. On peut constater une 
certaine stabilité dans l’ensemble des écoles.  

7.3.3 Velours de l’année 2007-2008  
Mme Mauro est fière de présenter le rapport des velours de l’année 2007-2008. Elle 
souligne l’intégration des communautés dans toutes nos écoles. Le rapport est un 
témoignage des activités diverses qui se déroulent dans nos écoles.  
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7. Rapports (suite) 
 

7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière (suite) 
7.3.4 Reconnaissance des élèves  

Mme Mauro présente le rapport portant sur les reconnaissances des élèves qui ont eu 
lieu dans nos écoles en juin. Elle indique que ce n’est qu’un aperçu du nombre de prix 
remis et non du nombre d’élèves qui ont reçu ces prix.   

7.3.5 Résultats de l’OQRE 
Madame Thérèse Dechêne, directrice des Services pédagogiques, présente le rapport du 
testing provincial et répond aux questions des conseillères et des conseillers.  

7.3.6 Prévisions des rapports à présenter lors des réunions face-à-face 
Mme Mauro présente un document qui comprend les rapports qui seront présentés par 
les divers services lors des réunions en face-à-face. Ceci facilitera la planification au 
niveau de l’administration. Elle souligne que l’administration est toujours disposée à 
répondre aux imprévus. 

7.3.7 Rapport d’activités : Service des communications  

 Madame Jocelyne Bélanger, directrice du Service des communications, présente le 
rapport d’activités du Service des communications pour l’année 2007-2008. Ce rapport 
reflète les activités dans chaque domaine de responsabilités du service. Elle mentionne 
que le MÉO est en train de se pencher sur une politique touchant l’accueil, 
l’accompagnement et les communications et que les conseils devront élaborer leur 
propre politique. Une consultation auprès des parents francophones et anglophones 
sera effectuée au début octobre 

7.3.8 Rapport : État des installations scolaires  

 M. Bolduc présente le rapport de l’état des installations scolaires de l’année 2007-2008. 
Il présente un diaporama reflétant les projets d’immobilisation dans les écoles 
Immaculée-Conception,  Val-des-Bois et Franco-Supérieur.  

7.3.9 Directives administratives  

 Les directives administratives suivantes ont été présentées à titre d’information : 
« Conseil d’école »,  « Achats et appels d’offres », « Remboursement des dépenses – 
membres du personnel » et « Évaluation du rendement du personnel enseignant ». 
Conseillère Mayer questionne l’imposition du Conseil envers les parents bénévoles de 
respecter toutes les attentes du Ministère telles que précisées dans la directive 
administrative « Conseil d’école ». Conseillère Brunelle mentionne que la directive 
administrative reflète les règlements mais que les directions doivent faire preuve de 
flexibilité pour tenir compte des situations et des défis propres à leurs communautés. 
Mme Bélanger reconnaît le défi d’aller chercher l’engagement des parents et explique 
qu’un plan d’action sera élaboré et présenté au Conseil. 

 
8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté   
 Conseillère Breton présente le rapport de la réunion du comité consultatif pour 

l’enfance en difficulté et répond aux questions des conseillères et des conseillers. 

Résolution no 105-03 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Payeur  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté, tel que présenté.  

Adopté 
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8.  RAPPORT DES COMITÉS (suite) 
 

8.2 Comité des politiques 
 Néant. 

8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi  
 Néant. 

8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 Néant. 

8.5 Comité des présidences des comités du Conseil  
 Néant. 

8.6 Comité de la participation des parents  
 Néant. 

8.7 Comité des finances  
 Néant. 
 
9. ARTICLES À CONSIDÉRER 
9.1 État financier 2007-2008 au 31 juillet 2008  
 M. Bolduc présente le rapport de l’état des activités financières au 31 juillet 2008. Il est 

à noter que les vérificateurs étaient sur place pendant la semaine du 15 septembre et 
qu’ils reviendront en octobre pour compléter le rapport financier de l’année.  

Résolution no 105-04 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Marcotte 
Roy  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport de l’état des activités financières 2007-2008 au 31 juillet 2008, tel que 
présenté.  

Adopté 

9.2 Sorties éducatives  
 Néant. 

9.3 Consortium de transport – East of Thunder Bay Transportation Consortium  
 M. Bolduc présente le rapport portant sur le consortium de transport, East of Thunder 

Bay Transportation Consortium. Ce consortium représente un service de transport pour 
les élèves des écoles de Longlac, Geraldton, Terrace Bay et Marathon.  Il indique que le 
Conseil aura une voix égale au niveau des décisions du conseil d’administration du 
consortium. Conseillère Brunelle mentionne que Conseiller Caron a dû démissionner du 
comité parce que les réunions avaient lieu pendant la journée et qu’il lui était 
impossible d’y assister. Conseillère Brunelle accepte la responsabilité de siéger au 
comité. 

Résolution no 105-05 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Gleeson  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales confirme sa 
participation en tant que partenaire à part entière du « East of Thunder Bay 
Transportation Consortium ». 

Adopté 
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10. ARTICLES D’INFORMATION 
 

10.1 CSDCAB (09/08 et 10/08) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de 
ses comités 

10.2 Calendrier de formation (septembre 2008)  
10.3 RNDGÉ (juin 2008) revue : L’INFOrm@teur 
10.4 Commissariat aux services en français de l’Ontario (17/06/08) comm : Le 

Commissariat recommande que le gouvernement mette fin aux échappatoires 
actuelles de la Loi sur les services en français 

10.5 AFO (09/06/08) comm : La 3e AGA de l’AFO : Un vote de confiance pour l’avenir de 
l’organisme 

10.6 AFO (19/06/08) comm : Programme d’appui aux droits linguistiques : L’AFO appuie 
l’entente négociée entre les partis 

10.7 AFO (17/06/08) comm : Premier rapport du Commissaire aux services en français : 
Une étape charnière pour la francophonie ontarienne 

10.8 FNCSF (23/06/08) comm : Nouveau Plan d’action pour les langues officielles 
10.9 FNCSF (23/06/08) comm : Nouveau programme d’appui aux droits linguistiques 
10.10 ACCEC (juin 2008) bulletin : The Canadian Catholic School Trustees’ Association 

Newsletter  
10.11 AFOCSC (09/07/08) lettre à la Ministre de l’éducation, Kathleen Wynne 
10.12 MÉO (27/08/08) comm : Les élèves de l’Ontario continuent de progresser 
10.13 FNCSF : Trousse d’inscription pour le 18e Congrès annuel de la FNCSF du 23 au 25 

octobre 2008  
10.14 Diocèse de Thunder Bay (08/08) bulletin :  Northwestern Ontario Catholic 
10.15 Revue (08/08) : Pour parler profession 
10.16 Rapport du sondage : Les nouvelles technologies de communication et la vitalité 

linguistique et communautaire des francophones dans le Nord-Ouest de l’Ontario 
10.17 Découpures de journaux 
10.18 Bulletins de nouvelles (06/08) : VDB, IC, EJ, FS, NDÉ, LV 
 
La réunion est levée à 11 h 45 afin de permettre aux membres de participer à une présentation des 
élèves de l’école. La séance reprend après le dîner à 12 h 30. 
 
RÉUNION À HUIS CLOS 

Résolution no 105-06 proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseillère Mayer  
QUE Conseillère Owca assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 

Rapport de la présidente 
Administration 
Finances et immobilisations 
Ressources humaines 
Questions des membres 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi 
sur l’éducation. 

Adopté 

Résolution no 105-07 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Brunelle  
QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adopté 
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11. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
Résolution no 105-CP01 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Caron  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales mandate 
l’administration de faire partie du comité encadreur communautaire afin 
d’explorer les possibilités de participer à l’établissement d’un centre multi-
services. 

Adopté 

Résolution no 105-CP02 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Caron  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
recommandations du comité d’admission afin d’inscrire Elizabeth Jefford à 
l’école secondaire catholique de La Vérendrye à compter du 11 septembre 2008, 
selon les dispositions de l’article 293(1) de la Loi sur l’éducation.  

Adopté 

Résolution no 105-CP03 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Marcotte Roy  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
recommandations du comité d’admission afin d’inscrire Lara NingYu Aegard à 
l’école catholique Franco-Supérieur à la maternelle à compter du 22 septembre 
2008, selon les dispositions de l’article 293(1) de la Loi sur l’éducation.  

Adopté 

Résolution no 105-CP04 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Breton  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
recommandations du comité d’admission afin d’inscrire Dashawn Tyrese 
Wedding Southerland à l’école catholique Franco-Supérieur à la 2e année à 
compter du 22 septembre 2008, selon les dispositions de l’article 293(1) de la Loi 
sur l’éducation.  

Adopté 

Résolution no 105-CP05 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Payeur  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport de dotation du personnel, no  RH 2008/09-01 tel que présenté. 

Adopté 

Résolution no 105-CP06 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseillère Gleeson  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ajout d’un poste permanent de technicien en informatique à la structure 
administrative du Conseil, tel que présenté dans le rapport no  RH 2008/09-02. 

Adopté 

Résolution no 105-CP07 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Brunelle  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
modifications au poste permanent de secrétaire des Services 
pédagogiques comme suit : que l’affectation présentement à demi-temps (0,5) sur 
une base de dix (10) mois soit augmentée à une affectation à temps plein (1,0) sur 
une base de douze (12) mois, tel que présenté dans le rapport no  RH 2008/09-03. 

Adopté 

Résolution no 105-CP08 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Marcotte Roy  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive, à 
titre d’information, le rapport no  RH 2008/09-04, « Bilan – vente de services 
d’orthophonie ». 

Adopté 
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11. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS (suite) 

Résolution no 105-CP09 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseillère Payeur  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le 
rapport, no RH 2008/09-05, « Mise à jour – stratégie de mise en œuvre de la 
mission/vision des écoles catholiques de langue française ». 

Adopté 

Résolution no 105-CP10 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Payeur   
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales entame les 
négociations en vue du renouvellement de sa convention collective avec le 
personnel de soutien syndiqué, membre de l’UIES, avec le mandat tel qu’indiqué 
dans le rapport provenant de l’entente cadre de la table provinciale de 
discussion, sous réserve que toute entente soit ratifiée par le Conseil, tel que 
présenté dans le rapport no RH 2008/09-06. 

Adopté 

Résolution no 105-CP11 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Brunelle  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales nomme Me 
Claire Vachon, de la firme Heenan Blaikie, comme porte-parole pour la 
négociation du renouvellement de la convention collective avec le personnel de 
soutien syndiqué du Conseil. 

Adopté 

Résolution no 105-CP12 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Lorek  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales entame les 
négociations en vue du renouvellement de sa convention collective avec le 
personnel enseignant suppléant qualifié, membre de l’AEFO de l’unité du 
Grand-Nord-Ouest catholique avec le mandat tel qu’indiqué dans le rapport 
provenant de l’entente cadre de la table provinciale de discussion, sous réserve 
que toute entente soit ratifiée par le Conseil, tel que présenté dans le rapport 
no RH 2008/09-07. 

Adopté 

Résolution no 105-CP13 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Brunelle  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales nomme Roger 
Lepage, directeur du Service des ressources humaines, comme porte-parole pour 
la négociation du renouvellement de la convention collective avec le personnel 
enseignant suppléant qualifié, membre de l’AEFO de l’unité du Grand-Nord-Ouest 
catholique. 

Adopté 

Résolution no 105-08 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Mayer  

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
Adopté 

 
12. QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 Néant. 
 
13. AVIS DE PROPOSITIONS 
 Néant. 
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14. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE 

Résolution no 105-09 proposée par Conseiller Caron appuyée de Conseiller Lorek  

QUE la séance de la 105e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales, tenue le 20 septembre 2008, soit levée à 
14 h 30.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Angèle Brunelle  
présidente  Sylvianne Mauro 

directrice de l’éducation 
 
 
/lh 
 
 
 
 
 
 
 


